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Conseil Municipal N° 1 du 31 janvier 2020

Délibération n° 19.5

 
 

Quartier  Saint  Michel  -  Cession  à  la  Région  Occitanie  d'un  bâtiment
désaffecté situé 46 rue des Saules

Immobilier et Bâtiments        

20-0001

 

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 10 avril 2015, notre Assemblée a décidé de désaffecter et déclasser
du domaine public communal une emprise d’environ 1 800 m² à détacher de la parcelle cadastrée à
Toulouse Saint Michel section AD numéro 153.

Je vous rappelle que ce bâtiment abritait l’ancienne piscine Pradié qui est fermée depuis 2011 en
raison de son état structurel qui n’était plus garanti.

Ce  bâtiment  étant  contigu  au  collège  et  au  lycée  Berthelot,  la  Mairie  de  Toulouse  s’est
rapprochée du Conseil Départemental 31 et de la Région Occitanie en vue de sa cession.

La Région Occitanie a fait part à la Mairie de Toulouse de son intention d’acquérir ce bâtiment
en l’état afin de le démolir et construire un immeuble de bureaux d’environ 4000 m² de surface de
plancher élevé sur 7 niveaux dont 2 en sous sol.

La cession de cette emprise bâtie interviendra au prix de 350 € HT/m² de surface de plancher,
hors coût de démolition et désamiantage, conformément à l’estimation des Domaines. Étant précisé
que la Mairie de Toulouse accepte de supporter le coût de démolition du bâtiment pour un montant de
200 000 € TTC (soit 175 000 € TTC en fonction du devis fourni par la Région Occitanie + 25 000 €
d’honoraires de maître d’œuvre calculés par la Région).

De  plus,  la  Région Occitanie  n’ayant  pas  pris  en  compte,  dans  son  étude,  le  coût  total  de
désamiantage,  la Mairie  de Toulouse accepte  de participer financièrement  à hauteur  maximale  de
200  000  €  TTC  supplémentaires  qui  seront  consignés  par  la  Région  Occitanie  en  attendant  la
présentation d’une facture acquittée par la Région.

Article 1 :  Le Conseil  Municipal  accepte de céder l’emprise bâtie à détacher de la parcelle
cadastrée Toulouse Saint Michel, section AD numéro 153, d’une contenance d’environ 1 800 m² telle
que définie au plan ci joint, à la Région Occitanie pour la construction de bureaux nécessaire à ses
missions .

Article 2 : La cession interviendra au prix de 350 €/m² HT de surface de plancher étant précisé
que les frais liés à cette cession seront supportés par l’acquéreur.

Article  3 :  La Mairie  de  Toulouse vendant  le  bâtiment  en l’état,  un montant  forfaitaire  de
200 000 € TTC sera retranché du prix de vente pour permettre à la Région Occitanie de procéder à la
démolition de l’ancienne piscine.
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Article  4 :  Le coût  complémentaire  de désamiantage  n’ayant  pas  été  estimé  par  la  Région

Occitanie, la Maire de Toulouse accepte de participer financièrement pour 200 000 € TTC maximum,
en complément.

Article 5 : Le Conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer tous actes et documents en
relation avec cette opération.

Article 6 : Monsieur le Receveur des Finances de Toulouse Municipale est invité à faire recette
du produit de la présence cession.

Délibération du Conseil Municipal

publiée par affichage en Mairie le 04/02/2020

reçue à la Préfecture le 04/02/2020

publiée au RAA le  

LES CONCLUSIONS DU RAPPORT SONT ADOPTEES
POUR EXTRAIT CONFORME

LE MAIRE,

Pour le Maire,

Le Conseiller Délégué

Roger ATSARIAS
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Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 24 janvier 2020, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances.

- Présents : Jean-Luc MOUDENC Maire, Président
Jean-Michel LATTES,  Laurence ARRIBAGE,  Daniel ROUGE,  Marion LALANE de LAUBADERE,  Sacha BRIAND,
Annette LAIGNEAU,  Francis GRASS,  Ollivier ARSAC,  Laurence KATZENMAYER,  François CHOLLET,
Jean-Jacques BOLZAN,  Hélène COSTES-DANDURAND,  Djillali LAHIANI,  Franck BIASOTTO,  Françoise RONCATO,
Marthe MARTI,  Pierre TRAUTMANN,  Sylvie ROUILLON VALDIGUIE,  Christophe ALVES,  Marie-Pierre CHAUMETTE,
Pierre ESPLUGAS-LABATUT,  Marie-Hélène MAYEUX-BOUCHARD,  Bertrand SERP,  Christine ESCOULAN,
Jacqueline WINNEPENNINCKX-KIESER, Roger ATSARIAS, Marie DEQUE, Ghislaine DELMOND, Nicole MIQUEL-BELAUD,
Brigitte MICOULEAU,  Martine SUSSET,  Aviv ZONABEND,  Jean-Louis REULAND,  Jean-Claude DARDELET,
Florie LACROIX,  Henri de LAGOUTINE,  Jean-Baptiste de SCORRAILLE,  Laurent LESGOURGUES,
Evelyne NGBANDA OTTO,  Samir HAJIJE,  Romuald PAGNUCCO,  Julie ESCUDIER,  Dorothée NAON,  Emilion ESNAULT,
Maxime BOYER,  Charlotte BOUDARD,  Françoise AMPOULANGE,  Jean-Claude PELLEGRINO,  Pierre COHEN,
Martine CROQUETTE,  Gisèle VERNIOL,  Claude TOUCHEFEU,  Joël CARREIRAS,  Michèle BLEUSE,  Pierre LACAZE,
François BRIANÇON,  Isabelle HARDY,  Régis GODEC,  Cécile RAMOS,  Antoine MAURICE,  Romain CUJIVES,
Jean-Marc BARES-CRESCENCE

- Empêchés d'assister à la séance et ont donné pouvoir : 
Marie-Jeanne  FOUQUE a  donné  pourvoir  à  Pierre  TRAUTMANN,  Catherine  BLANC a  donné  pourvoir  à  Nicole  MIQUEL-
BELAUD, Elisabeth TOUTUT-PICARD a donné pourvoir  à Sylvie  ROUILLON VALDIGUIE,  Jean-Luc  LAGLEIZE a donné
pourvoir à Marthe MARTI,  Monique DURRIEU a donné pourvoir à Pierre LACAZE, Vincentella de COMARMOND a donné
pourvoir à Isabelle HARDY

- Absent(s) : 
 .

- Empêchés d'assister temporairement à la séance et ont donné pouvoir : 
Pierre ESPLUGAS-LABATUT du dossier 1.1 jusqu'au dossier 6.12, Djillali LAHIANI du dossier 1.1 jusqu'au dossier 6.9, Jean-
Claude DARDELET du dossier 6.1 jusqu'au dossier 6.10, Gisèle VERNIOL du dossier 9.1 jusqu'au dossier 34.1

- Empêchés d'assister temporairement à la séance sans donner pouvoir : 
Joël CARREIRAS du dossier 10.1 jusqu'au dossier 34.1

Secrétaire de séance : Charlotte BOUDARD.

Résultat du vote :

Abstention

Groupe Générations, Socialisme et Ecologie
Groupe des Elus Communistes, Républicains et Citoyens de la 
mairie de Toulouse
Groupe Toulouse Ecologiste et Citoyenne
Groupe Socialiste

Adopté
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